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Résolution 

Sur la coopération euro arabe de la jeunesse 

« Créer des passerelles pour le développement, la solidarité 

et la paix »  
 

 

 

 

 
 

 
ADOPTEE PAR LE  CONSEIL DES MEMBRES/ ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

8-9 MAI 2009, BRUXELLES (BELGIQUE)
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Rappelant la mission du Forum européen de la Jeunesse de renforcer les capacités des 

jeunes pour qu’ils participent activement à la construction de l’Europe et aux sociétés 

dans lesquelles ils vivent, et d’améliorer les conditions de vie des jeunes en tant que 

citoyens européens dans le monde d’aujourd’hui ; 

 

Conscients que la réalisation d’un monde interdépendant et pacifique qui repose sur le 

respect mutuel, les droits humains et la solidarité, la connaissance, la santé, la justice 

sociale et économique et la durabilité de l’environnement requiert la participation 

active des jeunes tant en Europe que dans la région arabe ; 

 

Préoccupés par la polarisation entre les différentes régions et cultures du monde qui 

crée  un environnement favorisant les préjugés, l’intolérance et la discrimination ;  

 

Convaincus que le monde d’aujourd’hui a besoin que la jeune génération unisse ses 

efforts pour ériger des passerelles de compréhension et renforcer les capacités des 

femmes et des hommes pour qu’ils agissent en partenariat pour un monde « sans 

frontières » au nom de la justice, de la solidarité et de la paix ; 

 

Inspirés par l’organisation et les résultats de la 1ère Réunion euro arabe de Coordination 

des Organisations de Jeunesse (EACMYO) à Amman, Jordanie, les 22-23 novembre 

2008 ; 

 

Le Conseil des Membres du Forum européen de la Jeunesse (YFJ) : 

 

1. Avalise le Cadre pour la Coopération euro arabe entre les organisations de 

jeunesse ; 

2. Demande aux organisations membres du Forum européen de la Jeunesse de 

promouvoir ce Cadre dans leurs activités et auprès de leurs membres, de leurs 

partenaires institutionnels, et des décideurs ; 

3. Demande aux organisations membres du Forum européen de la Jeunesse de 

développer et de renforcer les activités et partenariats communs avec des 

organisations de jeunesse dans la région arabe inspirés des principes de ce 

Cadre ; 

4. Demande aux gouvernements européens et arabes, au Conseil de l'Europe et à 

la Ligue des Etats arabes de soutenir et de fournir des ressources au travail des 

organisations de jeunesse conformément aux objectifs établis dans ce Cadre ; 

5. Insiste sur le besoin et l’importance de l’organisation régulière d’autres 

Réunions euro arabes de Coordination des Organisations de Jeunesse en tant 

qu’uniques fora de dialogue et de coopération.  
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ANNEXE 

 

CADRE POUR LA COOPERATION EURO ARABE ENTRE ORGANISATIONS DE 

JEUNESSE  

 

Conclusion de la Réunion euro arabe de Coordination des Organisations de Jeunesse 

 

Amman, Jordanie, 22-23 novembre 2008 

 

Les 22-23 novembre 2008, des organisations de jeunesse de la région arabe et de 

l’Europe se sont retrouvées dans le cadre de la 1ère Réunion euro arabe de 

Coordination des Organisations de Jeunesse avant le 2ème Forum arabe de la 

Jeunesse de la Ligue des Etats arabes. L’objectif était de développer un cadre qui 

permette de promouvoir une coopération durable et permanente entre 

organisations non gouvernementales de jeunesse européennes et arabes. Voici le 

résultat final de la réunion qui établit les fondements des futurs engagements.  

 

1. Vision 

 

Les jeunes Arabes et Européens connaissent des défis semblables tels que le 

développement durable, dans sa dimension environnementale, économique et 

sociale, et la réalisation des droits humains y compris l’accès à l’éducation, à l’emploi 

décent, à la migration et à l’égalité des genres. Dans ce contexte, le but de cette 

coopération consiste à promouvoir la paix et la justice sociale, grâce à une coopération 

plus forte au niveau bi régional, encourageant le dialogue interculturel et favorisant 

l’échange d’expériences. 

 

Vu la mise en œuvre de la Déclaration arabe sur le renforcement des capacités des 

jeunes adoptée par les membres de la Ligue des Etats arabes (2006), de l’Agenda 2020 

approuvé lors de la 8ème Conférence des Ministres de la Jeunesse du Conseil de 

l'Europe (2008), et du dialogue euro méditerranéen de la jeunesse, cette coopération 

euro arabe a pour objectif spécifique de renforcer la participation des jeunes en vue de 

réduire les fossés existants entre les décideurs et les organisations de jeunesse. 

 

2. Principes pour les partenariats euro arabes entre organisations de 

jeunesse  

Les partenariats doivent : 

• Etre basés sur et répondre aux besoins des jeunes en les impliquant dans 

toutes les étapes des actions ; 

• Etre établis entre des organisations démocratiques, indépendantes et 

basées sur l’adhésion de membres ; 

• Respecter les principes d’égalité, d’autonomie et de réciprocité ; 

• Reconnaître que chaque partenaire assume la responsabilité de son propre 

développement ; 
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• Respecter la culture, les valeurs, et les croyances du partenaire ; 

• Reconnaître la contribution de chaque partenaire et veiller à garantir un 

échange approprié qui évite de nuire à l’autre partenaire et à sa crédibilité ; 

• Reconnaître que le processus de mise en œuvre repose sur la transparence 

et la co-gestion ; 

• Convenir de prendre des décisions conjointes dans toutes les phases de la 

coopération. 

 

3. Contributions et demandes 

• Faire l’inventaire des initiatives et organisations de jeunesse existantes dans 

la région arabe ; 

• Encourager des projets de coopération bilatérale entre organisations de 

jeunesse en facilitant la mise en réseaux et le partage d’informations, en 

particulier au moyen des nouvelles technologies et de méthodologies 

d’éducation non formelle ;  

• Promouvoir des échanges bi régionaux de jeunes de courte et longue 

durée (tels que le Service volontaire euro arabe – SVEA) ; 

• Développer des projets bi régionaux sur les sujets de la migration en vue de 

promouvoir la coopération, l’empathie et le respect ; 

• Créer des possibilités de renforcement des capacités et de formation dans 

les domaines de la gestion organisationnelle, de la direction, de la 

gouvernance démocratique, de la communication, du lobby, et de la 

recherche sur la jeunesse ; 

• Préconiser l’octroi d’un statut légal pour les organisations de jeunesse dans 

la région arabe ; 

• Soutenir l’initiative des organisations arabes de jeunesse visant à établir 

une plate-forme panarabe de jeunesse représentative et démocratique ; 

• Améliorer le partage d’informations sur les ressources disponibles pour des 

projets de coopération et le lobby conjoint au niveau bi régional ; 

• Accroître l’accès et la fiabilité des ressources de financement pour les 

projets euro arabes de jeunesse tant du côté des institutions et 

organisations européennes qu’arabes. 

 

Contrôler et évaluer la mise en œuvre de ce cadre de coopération, principalement en 

organisant régulièrement des réunions euro arabes de coordination des organisations 

de jeunesse.  


